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(Traduction)

ÉCHANGE DE NOiES (les 20 février et 11 mars 1963) ENTRE LE CANADA ET LA
RÉPUBLIQUE DE SALVADOR CONSTITUANT UN ACCORD PERMETTANT
AUX STATIONS RADIO D'AMATEURS DES DEUX PAYS DÉCHANGER DES
MESSAGES ET AUTRES COMMUNICATIONS AVEC DES TIERS.

I

L'Ambassadeur du Canada à la République de Salvador au Ministre des
Relations extérieures de la République de Salvador

AMBASSADE DU CANADA

SAN JOSE, le 20 février 1963.

D'ordre de mon Gouvernement j'ai l'honneur de proposer à Votre Excel-
mee la conclusion entre nos deux Gouvernements d'un accord permettant
ux stations radio d'amateurs du Canada et du Salvador d'échanger des
lessages et autres communications avec des tiers, dans les conditions sui-
antes:

«Les stations d'amateurs du Canada et du Salvador pourront échanger
es messages et autres communications avec des tiers, pourvu:

a) que les stations d'amateurs communiquant de la sorte avec des
tiers ne touchent aucune rémunération directe ou indirecte pour ce
faire;

Ambassadeur du Canada,
JEAN-LOUIS DELISLE


